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Ouverture de l’Assemblée Générale à 9h30 par Monsieur LE YONDRE, Président du District 35.  
Monsieur LE YONDRE indique aux clubs que c’est toujours un plaisir de les retrouver après une pause qu’il espère 
régénératrice car les saisons usent et qu’à peine la saison terminée il faut déjà penser à la prochaine. 
Il remercie les clubs pour leur présence, leur engagement envers notre discipline pour faire vivre notre passion commune, 
le football. 
Avant de débuter nos travaux, Monsieur LE YONDRE demande une minute de silence afin d’avoir une pensée pour les 
personnes disparues au cours de cette saison. 
Il remercie la mairie de ST GILLES pour la mise à disposition de la salle et le club de l’US ST GILLES pour le très bel accueil 
de ce matin.  
Il souhaite la bienvenue à Monsieur CHENUT, Président du Conseil Départemental qui est un fidèle de nos assemblées 
générales, Monsieur THEBAULT, Maire de ST GILLES et Madame JAN, Présidente du club de l’US ST GILLES et aux 
dirigeantes et dirigeants des clubs présents. 
Le quorum pour cette Assemblée Générale est rempli.  
 

CLUBS Inscrits Présents ou représentés % 
233 203 87% 

VOIX Inscrits Voix des Présents ou représentés % 
573 523 91% 

 
 Intervention Monsieur THEBAULT – Maire de ST GILLES. 

 
Monsieur THEBAULT, Maire de St Gilles souhaite la bienvenue aux clubs présents. 
St Gilles est une commune de 5500 habitants qui ne compte pas moins d’une soixantaine d’associations. 
Parmi elle, l’Union Sportive de St Gilles qui comptabilise 1700 adhérents répartis sur 16 disciplines sportives dont le 
football qui compte 350 adhérents. La population de cette commune est très intéressée par le sport, ce qui implique des 
installations sportives nombreuses et de qualités avec 3 salles de sport, un complexe sportif avec un terrain en herbe et 
un terrain synthétique. Une nouvelle salle de sport est en construction et un terrain de beach volley est également 
prévu.  
Le Maire félicite le club de l’US ST GILLES et ses bénévoles pour l’accueil et la tenue de cette assemblée et souhaite à 
toutes et tous une belle assemblée. 
 

 Intervention Monsieur CHENUT – Président du Conseil Départemental 
 
Monsieur CHENUT, présent depuis de nombreuses années à nos assemblées précise que c’est un des points de passage 
qu’il essaye de sanctuariser dans son agenda.  
En effet, le Football est le sport le plus pratiqué en Ille et Vilaine avec une très belle dynamique qui s’inscrit aussi dans 
celle du Département.  
Monsieur CHENUT tient aussi à souligner la tenue d’une très belle JND lors de cette saison, évènement qui n’était pas 
revenu depuis le COVID. 
Cependant, Monsieur CHENUT, s’inquiète fortement de la montée des violences et notamment de plus en plus sur les 
catégories les plus jeunes. Il rappelle que sur le terrain, l’autre est un adversaire et non un ennemi et que gagner oui 
mais non par tous les moyens car sans adversaire il n’y a bien entendu pas de rencontre. 
Les incivilités sur et en dehors des terrains sont de plus en plus présentes et c’est pour cela qu’il faut des règles et un 
arbitre. Pour Monsieur CHENUT, si on sort de ce système démocratique, nous irons droit vers un système du plus fort. 
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Il est également important de rappeler que ce qui se passe dans le Football est lié également à une période de tension 
qui se trouve aussi dans la société mais pour autant il faut accepter de perdre un match car cela reste du sport et avant 
tout du plaisir.   
Il faut retrouver le sens des principes, du respect, de l’engagement et de l’acceptation des différences. 
C’est sur le terrain, par le sport, l’engagement et l’entraînement qu’une rencontre se gagne. 
Monsieur CHENUT adresse aux dirigeants, membres des instances et acteurs du Football dans le département son 
inquiétude sur la direction qui est prise et rappelle que la fraternité n’a de sens que si elle est universelle et pas 
seulement au sein du club. Après ces quelques mots, Monsieur CHENUT souhaite une belle assemblée à toutes les 
personnes présentes. 
 

 Intervention Monsieur LE YONDRE – Président du District Ille et Vilaine de Football 
 

Cette assemblée est un moment important pour notre association, il permet de faire le bilan de l’année écoulée et de 
discuter des problèmes rencontrés et de préparer ensemble la prochaine saison. 
Il est donc important de garder un temps d’échanges important avec les clubs ce qui est fait en préambule de cette 
assemblée avec les ateliers qui sont proposés aux clubs. 
Monsieur LE YONDRE rappelle qu’il a été remis aux clubs un rapport d’activité et un guide club au début de cette 
assemblée générale. 
Monsieur LE YONDRE, souhaite féliciter tous les clubs, joueurs, arbitres, dirigeants et bénévoles qui ont contribué à la 
réussite de notre District. La passion, l’engagement et le dévouement des clubs sont le pilier du fonctionnement de notre 
association. La reconnaissance de cet engagement était un des points importants de cette saison passée avec les 
différentes actions menées en ce sens comme les 200 bénévoles qui ont passé une journée à Clairefontaine.  
Le nombre de licenciés est également un record avec 48819 à la fin de cette saison. Également il est a noté la croissance 
du Foot Féminin et du Foot Loisir avec le FitFoot et Foot en Marchant par exemple. 
Il y a également eu cette saison le retour de la JND avec près de 3000 enfants au RHEU. 
Excellentes finales également cette saison avec de très bons comportements et de très belles ambiances sur et autour des 
terrains.  
Il est également à noter la réussite de la Soirée Remises des Trophées de fin de saison qui s’est déroulée à CESSON afin de 
gagner du temps sur cette Assemblée. Cette soirée sera par ailleurs renouvelée la saison prochaine. 
 
Monsieur LE YONDRE rappelle cependant, qu’on ne peut passer sous silence certaines difficultés rencontrées cette saison 
comme notamment les comportements sur et autour des terrains qui sont devenus inacceptables. 
Cela se traduit notamment par une augmentation des cartons rouges de 20%. 
C’est surtout le comportement autour des terrains qui inquiètent Monsieur LE YONDRE et notamment les comportements 
des parents, dirigeants et éducateurs sur le banc de touche. 
Le foot amateur ce n’est pas absolument gagner et monter en Ligue, notre plaisir c’est de jouer au football et c’est pour 
cela que Monsieur LE YONDRE rappelle aux clubs qu’il faut combattre ensemble ces comportements et ne pas hésiter à 
se séparer des faiseurs de trouble.  
Il faut également noter le retour d’un problème autour des terrains qui avait disparu depuis quelques années, le racisme. 
Ceci doit être combattu de façon ferme mais pas via les réseaux sociaux en insultant les clubs adverses.  
Aucun président ne peut excuser les propos tenus par une personne autour des terrains, en revanche il y a des procédures 
qui seront expliquées aux arbitres afin d’être respectées.  
Le Président rappelle que le District sera très attentif aux messages sur les réseaux sociaux et que désormais la Commission 
de Discipline pourra se saisir de ces dossiers et sanctionner. 
Monsieur LE YONDRE rappelle l’importance de l’esprit sportif et du fair-play car le football doit d’abord et avant tout 
permettre de rassembler et de transmettre des valeurs.  
Pour finir cette intervention sur des notes plus positives, Monsieur LE YONDRE félicite les clubs pour le développement 
des nouvelles pratiques, car ils ont bien compris que le loisir, le sport détente est l’avenir avec moins d’esprit de 
compétition. Il est indispensable de s’ouvrir vers ces nouvelles pratiques car les nouvelles générations sont beaucoup 
moins dans l’esprit de compétition, ils veulent du sport sans contrainte. L’équipe du District est là pour vous aider dans le 
développement de ces nouvelles pratiques. 
Monsieur LE YONDRE rappelle que cette saison sera fortement marquée par une animation générale dans le cadre des 
Jeux Olympiques. Il est nécessaire de se servir de ce formidable évènement pour dynamiser et faire découvrir nos 
différentes pratiques aux plus grand nombre 
Mr LE YONDRE souhaite une belle assemblée générale conviviale et constructive à toutes et tous.  
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 Rapport activité Saison 2022/2023 

 
Le rapport d’activité est présenté par Monsieur DELEON, Vice-Président du District. 
Ce rapport succinct comme lors de la dernière assemblée générale puisque les clubs ont reçu le rapport d’activité en 
format papier.1(Rapport activité annexé à ce PV)  
A la fin de ce rapport d’activité une médaille est remise à Monsieur GUILLEMOT Claude, Président de l’US DU TERTRE 
GRIS qui compte plus de 41 années de Présidence de club. Félicitations. 
 

 Bilan aides vers les clubs  
 
Monsieur LE YONDRE fait un rapide bilan des aides accordées aux clubs cette saison.2 (Voir Annexe 1) 
Mathieu BENADON (salarié de la FFF) vient expliquer l’opération mini buts dont nous reparlerons dans le bilan financier 
et le budget prévisionnel. L’objectif de cette opération est de doter les clubs pour les plateaux de foot à effectif réduit 
de mini buts. 
La répartition se fera selon le nombre de licenciés U6 à U9. 

- Clubs de 10 à 50 licenciés = 2 paires  
- Clubs de plus de 50 licenciés= 4 paires. 

Une paire supplémentaire sera accordée aux clubs qui ont plus de 10 licenciées U10F à U11F. 
Le coût de la paire est de 300€ environ et le financement se décomposera comme suit :  
- FFF    = 50% 
- Ligue / District  = 30% (En Bretagne Ligue = 15% District = 15%) 
- Clubs    = 20% Le Président annonce que le District prendra en charge la part Club  
Cette opération se fera donc à cout ZERO pour les clubs  
 

 Bilan Financier Saison 2022/2023 
 
Le Bilan Financier de la saison 22/23 est présenté par Monsieur DELAHAYE, Trésorier du District, et doit prendre en compte 
le contexte de cette saison :  
- Dotation District aux clubs pour le renouvellement tablettes (achat et reventes). 
- Droits de formation perçus désormais par IR2F (LBF) 
- Perception par le District des droits engagements en Championnat (auparavant perçus par la Ligue) 
- Prise en charge par le district d’un salarié qui était auparavant à la charge Ligue (reversement pour 22/23 de 

l’équivalent par la ligue) 
- Prime Valeur Ajoutée pour le personnel 
- Opération « mini buts » pour les clubs FAER (District et aide clubs) 
-  
Il se décompose comme suit3 : (Voir Annexe 2)   

1) Produits Exploitation = 847266 € 
2) Charges Exploitation = 761554 € 
3) Résultat exploitation = Plus 85172€ 
4) Résultat Financier = - 1206€ 

 
- Mise en place d’une aide aux clubs pour achat Mini But 

1) Soit charges exceptionnelles = - 62475€ affectés aux comptes clubs 
2) Produit exceptionnel = 21714€ 
3) Après intégration résultat exceptionnel le résultat comptable est de 43745€. 

 
Au vu du résultat comptable la part club de l’opération mini-buts sera versée par le District soit 35700€. 
La participation du District sera elle à hauteur de 26775€. 
Soit total = 62475€ d’engagement du District sur cette opération  

 
1 Cf Rapport d’Activité 
2 Cf Annexe 1 
3 Cf Annexe 2 
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 Intervention Monsieur PARE Pierre  – (Commissaire aux Comptes) 
 

En ma qualité de Commissaire aux Comptes, j’ai procédé au contrôle des comptes du District Ille et Vilaine qui sont 
constitués par le bilan et les comptes de résultat. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la Commission des Finances de votre District et validé par le comité de direction.  
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine du District de football d’Ille et Vilaine à la fin de cet exercice. 
Je n’ai pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport du trésorier. 

Le bilan comptable 2022/2023 est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 
 

 Budget Prévisionnel Saison 2023/2024 – (Voir annexe 3) 
 
Ce budget4 est proposé sur la base du budget réalisé de la saison précédente et prend en compte certains points :  

- Revalorisation salariale (Accord conventionnel) 
- Prise en compte de la revalorisation du montant Frais Km (0,4€/km) 
- Transfert charge salaire 1 CTD de la Ligue de Bretagne vers District  
- Objectif baisse des faits disciplinaires 
- Maintien des subventions au même niveau 
- Dotation aux clubs par le District pour achat de mini buts  
- Participation District pour achat mini buts. 

 
Le budget est arrêté et équilibré à 755 000€, Monsieur PARE, Commissaire aux comptes a examiné les comptes 
prévisionnels établis sous la responsabilité du Comité Directeur et n’a pas relevé d’élément de nature à remettre en 
cause les hypothèses retenues pour établir ces comptes prévisionnels. Il n’a également pas d’observation à 
formuler. 
Le budget prévisionnel 2023/2024 est soumis au vote et adopté à l’unanimité.  

 
 Modifications et mise à jour des statuts du District.  

 
Ouverture assemblée générale extraordinaire pour  Modifications des statuts du District  
Nous sommes tenus de mettre à jour nos statuts suite modifications adoptées par assemblée fédérale et suite à 
proposition du comité de direction du district pour certains articles Il s’agit juste de modifications de librairie adoptées 
pas assemblée fédérale donc pas soumise à l’approbation de notre AG conformément aux dispositions de l’article 19 de 
nos propres statuts – (Voir En Annexe document reprenant ancien texte et nouveau texte proposé)  

- Articles 8 - Article 9 - Article 12.2 - Article 12.5.1 – 12.5.5 – 12.5.6 -  13.2 - 13.3- 13.5 -– 14.4 – 16 et 19  
 
Pour les autres articles ci-dessous proposition du comité de direction du District, deux articles des Statuts sont soumis 
à modifications et présentés pour vote aux clubs  

- Article 13.1 composition du comité et article 14.1 composition du Bureau  
 
Motivation : Un effectif réduit pour une équipe totalement investie  
Vote :  

- 7 absentions  
- 1 vote contre. 
- Les modifications aux statuts sont donc adoptées à la très forte majorité avec application au 01/07/2024 pour 

nouvelle mandature 
 
 

 
4 Cf Annexe 3 
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 Intervention équipe technique. 
 

- Mouvements ETD : Départ de Gaetan TEXIER qui va à l’AS VITRE et arrivée de Bertrand GIRARD qui a été 18 ans 
éducateur au club de l’US CHANGE en Mayenne. 

- Présentations des Actions 2022/2023 
- Recherche 4 jeunes pour missions service civiques : PEF, Foot Féminin, Foot Loisir et Foot à l’école. 
- Réunions d’informations Structuration des Clubs : 1 en visio et 4 en présentiel 
- Réunions d’informations par catégorie : 4 en visio et 2 en présentiel. 
- Dates rentrées du Foot : 17 septembre U9 / 24 septembre U7 et 1er octobre U6F/U11F 
- Focus Logiciel FAL (Foot animation loisirs) : Afin de pouvoir engager une ou plusieurs équipes, il 

faudra obligatoirement renseigner le nom du ou de la responsable de la catégorie. L’éducateur(rice) devra 
posséder une licence et apparaitre sur Footclubs en tant que responsable de la catégorie. Les équipes devront 
déposer sur ce nouveau logiciel leur FICHE DE PRESENCE.  

- Organisation saison FAER5 : Voir annexe 4 
o Mise en place d’une amende de 5€ pour toute feuille de match non transmise avant le mardi suivant la 

rencontre 
- Structuration des clubs (Labels)6 : Voir Annexe 5  
- Programme formation Educateurs et Dirigeants : Présentation des nouvelles filières de formation. 
- Engagement équipes Jeune foot à 11 : 15% d’équipe en plus engagées. Brassage en U14. 
-  Développement des nouvelles pratiques :  

o Mise en place Challenge Foot 5 : Financement 50% club et 50% District 35. 
o Mise en place de rassemblements des sections foot en marchant 

 
 Rappel Règlements – Vœux 

 
Monsieur DELEON, Vice-Président du District fait un rappel rapide des règlements qui se trouve tous dans le Guide Club 
remis en début d’Assemblée Générale. 
Information sur pyramides compétitions nationales et impact sur pyramide ligue7 (Voir Annexe 6)  
Information Pyramide District8 : (Voir Annexe 7) 
 
Vœu du FC FOUGERES :  
 
Le club du FOUGERES FC souhaite que les matchs SENIORS ne puissent plus se jouer le vendredi soir. 
En effet, Monsieur DINET, Président du club explique que malheureusement dans leur secteur de nombreux matchs se 
jouent le vendredi soir et qu’il n’est pas toujours facile d’avoir des installations suffisamment éclairées et que la 
composition d’équipe est parfois compliquée avec des matchs le dimanche.  
Après discussion avec les clubs il est finalement proposé que :  

- Match le vendredi soir uniquement après accord des deux clubs  
- Pour le reste inchangé les clubs recevant peuvent dans leur desideratas faire le choix de jouer samedi en soirée 

début des rencontres dans la plage 18h 20h  
-  A défaut les matchs restent fixés dimanche 13h30 ou 15h30 (13h et 15h en période hivernal) 

Les propositions sont adoptées à la majorité et seront effectives dès 2024/2025. 
 
Monsieur LE YONDRE clôture cette Assemblée Générale à 12h30 et souhaite une belle saison à toutes et tous. 
Madame JAN, Présidente de l’US ST GILLES remercie tous ses bénévoles présents ce jour. 
 
 
 
 
 

 
5 Cf Annexe 4 
6 Cf Annexe 5 
7 Cf Annexe 6 
8 Cf Annexe 7 
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ANNEXES : 
 

Annexe 1 : 
 

 
 
Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
 

 
 
Annexe 4 :  
 

 
Annexe 5 :  
 

 
 
 
Annexe 6 : 
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ANNEXE 8  MODIFICATION DES STATUTS DU DISTRICT  
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Le Président Du District        Vice Président District 
Philippe LE YONDRE        Marcel  DELEON  


